
Délibération n°M2020-294

Séance ordinaire du lundi 12 octobre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  douze  octobre,  les  membres  du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Michaël DELAFOSSE.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Politique  de  la  ville  et  cohésion
sociale

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Tasnime AKBARALY, William ARS, Christian ASSAF, Florence
AUBY,  Jean-François  AUDRIN,  Yves  BARRAL,  Mathilde
BORNE,  Christophe  BOURDIN,  Véronique  BRUNET,  Emilie
CABELLO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michel
CALVO,  Michelle  CASSAR,  Stéphane  CHAMPAY,  Bernadette
CONTE-ARRANZ,  Michaël  DELAFOSSE,  Serge  DESSEIGNE,
Brigitte DEVOISSELLE, Zohra DIRHOUSSI, Alenka DOULAIN,
Abdi  EL  KANDOUSSI,  Maryse  FAYE,  Mylène  FOURCADE,
Jean-Noël FOURCADE, Julie FRÊCHE, Clara GIMENEZ, Clare
HART,  Régine  ILLAIRE,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,
Frédéric  LAFFORGUE,  Max  LEVITA,  Nathalie  LEVY,  Eliane
LLORET,  Lionel  LOPEZ,  Coralie  MANTION,  Isabelle
MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jacques  MARTINIER,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Julien  MIRO,  Séverine  MONIN,  Arnaud
MOYNIER,  Véronique  NEGRET,  Laurent  NISON,  Clothilde
OLLIER,  Marie-Delphine  PARPILLON,  Bruno  PATERNOT,
Yvon PELLET, Eric PENSO, Céline PINTARD, Joël RAYMOND,
René REVOL, Manu REYNAUD, Catherine RIBOT, Jean-Pierre
RICO,  François  RIO,  Sylvie  ROS-ROUART,  Séverine  SAINT-
MARTIN,  Agnès  SAURAT,  Jean-Luc  SAVY,  Célia  SERRANO,
Radia  TIKOUK,  Isabelle  TOUZARD,  Joëlle  URBANI,  François
VASQUEZ,  Claudine  VASSAS  MEJRI,  Joël  VERA,  Patricia
WEBER. 

Absent(es) ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Mohed ALTRAD, Michel ASLANIAN, Geniès BALAZUN, Boris
BELLANGER,  Florence  BRAU,  Sébastien  COTE,  Fanny
DOMBRE-COSTE,  Hind  EMAD,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES,  Serge  GUISEPPIN,  Guy  LAURET,  Sophiane
MANSOURIA,  Marie  MASSART,  Cyril  MEUNIER,  Patricia
MIRALLES,  Anne  RIMBERT,  Philippe  SAUREL,  Charles
SULTAN, Bernard TRAVIER.

Absent(es) / Excusé(es) : 
Roger-Yannick  CHARTIER,  Nicole  MARIN-KHOURY,  Mikel
SEBLIN
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Politique de la ville et cohésion sociale - Attribution de subventions relatives au
pilier développement économique et emploi du Contrat de ville de Montpellier
Méditerranée Métropole - Exercice 2020

Monsieur Michaël DELAFOSSE, Président, rapporte :

Dans  le  cadre  de  ses  compétences  de  développement  économique  et  politique  de  la  Ville,  Montpellier
Méditerranée Métropole a la  volonté de soutenir  des  associations qui  œuvrent  à la  cohésion sociale  du
territoire et à l’égalité des chances.

Ainsi,  Montpellier  Méditerranée  Métropole  et  l’Etat,  aux  côtés  d’autres  partenaires  (Conseil  Régional
Occitanie Pyrénées Méditerranée, Conseil Départemental de l’Hérault, CAF de l'Hérault…) ont co-construit,
sur  la  base  de  dispositifs  relevant  de  la  politique  de  la  ville,  des  cadres  de  référence  stratégiques  et
opérationnels permettant aux acteurs situés au plus près des besoins des habitants, de faire remonter des
projets. Les projets présentés dans le tableau ci-dessous s’inscrivent dans le cadre des dispositifs suivants :
- le contrat de ville de Montpellier Méditerranée Métropole 2015-2020, qui a récemment été prolongé

jusqu’en  2022  et  rénové  par  voie  d’avenant  (appelé  Protocole  d’Engagements  Renforcés  et
Réciproques - PERR) ;

- le Projet pour le Développement de l’Emploi Métropolitain (PODEM) qui est  un dispositif local,
partenarial et innovant dont l’enjeu vise à favoriser l’emploi et l’insertion des habitants des quartiers
politique de la Ville de Montpellier. Il constitue, en outre, le volet développement économique et
emploi du Contrat de Ville de Montpellier ;

- le Plan Quartiers d'été 2020, élaboré de manière partenariale dans un contexte de crise sanitaire et
économique, qui a pour objectif de faire de la période estivale 2020, un « temps utile et ludique »
pour les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville qui ne peuvent pas partir en
vacances. Ce plan se structure autour de 6 objectifs et une soixantaine de projets portés soit par les
services de la Ville et/ou de la Métropole, soit par des associations partenaires du contrat de ville ; 

- La cité éducative de la Mosson, qui vise à renforcer l’accompagnement et le suivi des élèves pendant
toute leur scolarité, de la maternelle jusqu’à l’insertion professionnelle, au travers de la mobilisation
de tous les acteurs éducatifs. Ce dispositif complète le Nouveau Projet de Renouvellement Urbain
(NPRU)  du  quartier  Mosson.  Le  plan  d’actions  se  structure  autour  de  3  axes  et  regroupe  une
cinquantaine de projets (hors appel à propositions).

A l’issue d’une instruction partenariale, il est proposé de soutenir 4 projets pour un montant total 21 500 €.

ORGANISME ACTION MONTANT

INSTEP Occitanie 
(INSTITUT D'EDUCATION 
PERMANENTE) 

Le Club
Appel à projets 2020 contrat de ville de 
Montpellier
(régularisation d’affectation de la 
subvention attribuée à Inforim Léo 
Lagrange  par décision du 04/06/2020 
suite  au changement du porteur de 
l’action).

5 000,00 €

Centre APAJ
MEDINUM
Appel à projets 2020 contrat de ville de 
Montpellier

3 500,00 €

MLJ3M 
(Mission Locale des jeunes de 
Montpellier Méditerranée Métropole)

Opportunités d'été - parcours d'avenir
Plan Quartiers d'été 2020

10 000,00 €

FACE HERAULT
Passerelles écoles/entreprises
Cité éducative - quartier Mosson

3 000,00 €

TOTAL 21 500,00 €
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En conséquence, il est proposé au Conseil de Métropole :

- de décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserves de signature des
conventions d’attribution ;
- d’approuver les termes de la convention-type d’attribution ;
- de dire que la dépense sera inscrite au budget 2020 de Montpellier Méditerranée Métropole, chapitre 936 ; 
- d’autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer les
conventions ainsi que tout document relatif à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 77 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 12 voix 
M. Mohed ALTRAD, M. William ARS, M. Christian ASSAF, Mme Véronique BRUNET, M. Sébastien
COTE, Mme Hind EMAD, Mme Clara GIMENEZ, Mme Clare HART, M. Sophiane MANSOURIA, M.
Joël RAYMOND, Mme Anne RIMBERT, M. François RIO.

Fait à Montpellier, le 23/10/20 

Pour extrait conforme, 

Monsieur Le Président

Signé. 

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 23 octobre 2020
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20201012-145077-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 23/10/20

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Modele conv. AAP 2020 CDV_ oct20.docx

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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